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L'idee de la Croix-Rouge et la politique
suisse en matiere de sante

Dans notre dernier numero (No 6,
1979), nous avons dejä rendu compte
de I'assemblee des delegues de la
Croix-Rouge suisse qui s'est tenue ä

Saint-Gall les 23 et 24 juin 1979.
Aujourd'hui, nous publions le texte
integral de la conference donnee par
le conseiller d'Etat Gottfried Hoby,
dans le cadre de cette assemblee.

I
II y a un homme derriere chaque
grande idee. Mais c'est souvent le
destin des hommes pris par une idee,
par un ideal d'etre consideres comme
des utopistes aux yeux d'un monde
aspirant sans retenue au succes et ä la
puissance, d'etre meconnus et detruits
par la mechancete calomnieuse de
leurs contemporains. Un exemple
frappant d'un tel destin est celui
d'Henry Dunant.
Les dernieres 22 annees de sa vie,
jusqu'ä sa mort survenue ä Heiden le
30 octobre 1910, sont un ocean de
tristesse et d'espoir, de rancune et de
bonte, d'amertume et de pardon, bien
que cette periode ait debouche dans
une vague de rehabilitation, de remer-
ciements et de reconnaissance ä

l'egard d'une osuvre humanitaire de

Portee mondiale, une vague qui ne
s'est plus jamais brisee depuis lors. A
ce propos, il m'est certainement
permis de relever le nom du journa-
liste et ecrivain saint-gallois Georg
Baumberger qui, avec d'autres, eut le

grand merite d'avoir sorti de son isole-
ment volontaire un Henry Dunant
vieillissant et souffrant materiellement
et spirituellement. Les lettres echan-
gees entre Dunant et Baumberger
sont des documents saisissants d'ami-
Le et les publications de Baumberger

atteignirent un point culminant en
1895 ä la suite de la parution de
Particle «Henry Dunant, le fondateur de:

la Croix-Rouge» dans l'hebdomadaire
stuttgartois Über Land und Meer.
Baumberger ressuscitait celui que
beaucoup croyaient, voire esperaient
mort. Willy Heudtlass, le biographe
d'Henry Dunant, atteste que Baumberger

a fait en sorte «que l'histoire de
la Croix-Rouge qui devient de plus en
plus l'histoire de l'humanite, et egale-,
ment l'histoire de son fondateur, ne
continue pas ä s'eloigner des senders
de la verite» (biographie p. 104). Et
c'est pourquoi nous, Saint-gallois,
sommes assez fiers que l'un des notres
ait contribue ä ce que l'un des plus
miserables du peuple suisse ait ete
rehabilite, faute de quoi le CICR et la
CRS auraient ete ravis de leur pere
spirituel et de leur mentor. Henry
Dunant, le fondateur de la Croix-
Rouge nous a laisse ä tous, que nous
soyons lies au «bonum commune» sur
le plan professionnel, politique ou
comme membre de la communaute
humaine, un testament spirituel
unique.
Septante ans environ se sont ecoules

depuis la mort de Dunant. Revien-
drait-il avec son regard pour I'uni-
versel, qu'il decelerait ä nouveau le
combat entre les forces du bien et du
mal; il verrait son CICR ä l'ceuvre ä

tous les points brülants de notre
monde, aidant et soulageant. Et
reviendrait-il avec son regard pour le
national - quelle serait sa fierte de

constater les prestations imposantes
de la Societe de Croix-Rouge de sa

patrie, une Croix-Rouge indissociable
d'une Suisse humanitaire. Oui, si

Henry Dunant revenait, quel serait

son etonnement de voir la dualite du

progres technique, dont l'application
entraine la destruction et la benediction.

Avec quel engagement mettrait-
il tout en ceuvre pour combattre avec
les moyens modernes la souffrance
sociale, physique et psychique.
Henry Dunant, qui etait absolument
incapable de resoudre des problemes
economiques et financiers, n'aurait
certainement pas ete interesse par un
projet scientifique concernant «Les

aspects economiques et l'efficacite du
service suisse de la sante» qui est
actuellement ä l'etude aupres du
Fonds national suisse, mais le service
suisse de la sante serait creux, inhu-
main et semblable ä un robot si la
perfection que nos institutions recherchent

sur le plan technique et de l'organisa-
tion n'etait pas influencee par I'esprit
du fondateur de la Croix-Rouge.
En faisant quelques commentaires sur
le theme «L'idee de la Croix-Rouge et
la politique suisse en matiere de

sante» je tente d'integrer l'heritage
spirituel de Dunant dans un monde
techniquement et politiquement
change. Dans ce sens, je considere que
les principes
du caractere personnel
des mesures subsidiaires et
de la solidarite
sont les elements constants sur les-

quels repose la politique suisse de la
sante.

II
Henry Dunant (1828-1910) a encore
vecu les debuts de la lente transformation

de 1'Etat liberal, d'un Etat de

droit qui se bat pour conserver les

droits de la population et de l'individu
enun Etat social. Assistance, aide d'ur-
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gence et soins aux malades furent pendant

encore une bonne partie du 19e

siecle une aftaire tres «privee» La
maladie, la guerre et les epidemics
representaient le destm et les mesures
apphquees pour soulager de telles
souffrances engendrerent les oeuvres
de chante et d'amour du prochain
Celui qui etait attemt par le malheur,
et pour autant qu'il ait trouve de

bonnes personnes qui l'aidaient, avait
avec celles-ci des rapports tout a fait
personnels bien que ces dermeres,
avec leurs moyens limites apportas-
sent plus de consolation que d'aide
efficace Cette image aimable et pure-
ment humamtaire d'une «aide non
aidante» s'est entierement trans-
tormee au cours des dermeres decen-
nies Depuis l'epoque de Dunant, 1'es-

perance de vie a double Les sciences
naturelles et la technique ont revolu-
tionne la medecme La maladie est
devenue guenssable La maladie, l'ac-
cident, les difticultes economiques ne
sont plus dependants d'une aide
accordee a bien plaire, par des bienfai-
teurs altruistes Le citoyen d'un pays
ou regne le bien-etre paie des impots,
des cotisations sur son salaire, des

primes d'assurances de tout genre En
echange ll fait valoir ses droits legaux
lorsqu'il est victime de la malchance,
quelle soit reelle ou qu'il l'ait provo-
quee Dans l'Etat social qu'est la
Suisse, le citoyen est protege d'un trai-
tement arbitraire des autontes, il a le
droit de faire des revendications juri-
diques et toute attemte aux droits est
pumssable Une image de la perfection'

Et, pourtant, cette image qui s'msere
dans un cadre aussi parfait de secunte
sociale et de prevoyance est terme de

plus en plus par des ombres qui don-
nent a penser Une societe qui vit
longtemps dans un climat de secunte
montre des symptömes de maladie Le
nombre des suicides enregistres en
Suisse, la dependance a la drogue, les
maladies de civilisation les divorces et
l'eclatement des families qu'ils provo-
quent, la vague des avortements prou-
vent que d'importantes couches de

notre societe souffrent d'une maladie
que les moyens modernes ne peuvent
guenr En lieu et place des difficultes
economiques et des souffrances physiques

des siecles precedents, nous
connaissons les souffrances de l'äme
Pour un grand nombre de nos contem-
porains, la vie n'a plus un sens pro-
12

fond, bien qu'elle offre toutes les

jouissances D'un cote, les rapports
transcendcntaux se sont perdus et
d'un autre cote les lelations person-
nelles profondes entre les etres
humains traversent une cnse aigue
malgre 1 accroissement des moyens de

communications de tout genre Si vous
me demandez ce que cela a a voir avec
la politique de la sante, je puis seule-
ment vous repondre qu'au centre de

tous les efforts que nous faisons en
faveur d'un environnement sain, de la

prevention contre la maladie et des

soms de sante, nous plagons I'homme
dont la personnalite individuelle est
menacee d'etre etoutfee par la
technique, la bureaucratie, et l'anonymat
Les consultations faites «a la chaine»
dans des cabinets medicaux surcharges,

la couverture assuree des frais de

diagnostics, de traitement et de phar-
macie, et le fait de hvrer le patient a

une chainc therapeutique (appareils et
medicaments) ne remplacent pas
les rapports humains entre le medecin,
le personnel soignant et le patient
Les grandes exigences mtellectuelles
posees aux professions medicales
et soignantes presentent le danger
que les medecms et les mtirmieres
soient consumes entierement par
les exigences protessionnclles et
techniques de leurs täches et que le souci
qu'ils ont du parfait «Engineering»
qu'une medecme hautement specia-
hsee entraine, ne leur Iaisse plus suffi-
samment de temps pour penser aux
composants humains de la profession
En parlant de la situation en Suisse, je
reconnais que le rapport medecin-
patient est en general encore intact,
meme si les specialisations de plus en
plus repandues, le retus de faire des

visites a domicile, et la dispantion
regrettee du medecin de famille
represented l'aspect negatit des progres de
la medccine Par contre, il convient,
sur le plan suisse, de refuter energi-
quement le reproche formule a l'egard
de nos hopitaux en disant qu'ils dege-
nerent en «fabriques de sante»
Depuis une annee environ, notre
hopital cantonal de Samt-Gall qui, on
le sait, peut etre compare a une cli-
mque universitäre, mene une enqucte
aupres d'anciens patients, 90 % de

ceux-ci se sont declares tres satisfaits
de l'assistance personnelle qui leur a

ete accordee par les medecms et le

personnel infirmier On peut conclure
du resultat de cettc enquete que

meme des centres hospitallers hautement

specialises sont demeures des
des de reelle assistance humaine L'es-
pnt d'un Henry Dunant regne encore
dans les salles de nos hopitaux et je
pense que la pensee d'un retour dans

un quotidien souvent impersonnel,
pnve d'äme et marque par 1'isole-

ment, inquiete bien davantage le

patient qui quitte l'hopital que le

sejour qu'il vient d'y faire et pendant
lequel il fut l'objet de soins donnes
avec amour et conscience Un grand
mente revient a la CRS — avec
laquelle nous nous battons parfois en
raison des giandes exigences imposees
aux ecoles car eile a reussi, en sa qua-
lite d'mstitution principalement
responsable de la formation des professions

soignantes, et en etroite collaboration

avec les ecoles et leurs services
de stages, non seulement a faire bene-
ficier les eleves dc connaissances
scientifiques et techniques, mais a

ammer la profession d'un caractere de
devouement et d'humamte Les res-
ponsables du service de la formation
professionnelle de la CRS meritent — a
cöte des critiques que lui adresse parfois

la Conference suisse des direc-
teurs des affaires samtaires — de sin-
ceres remerciements Les professions
medicales et soignantes ne sont pas
des «professions comme toutes les

autres» car, bien plus que beaucoup
d'autres, elles ne peuvent etre prati-
quees de maniere optimale que sur la
base d'une vocation Interieure

III
Par mes precedentes considerations,
j'ai tente de mettre en evidence que la

personne, le respect de la dignite de

chaque mdividu, en un mot les

composants humamtaires ont un droit
d'absolue pnorite dans la politique de
la sante En parlant de «politique», un
element est mis en evidence qui
mtegre la personnahte individuelle, le

«ens personale» en tant que «ens
sociale» dans la cite, dans l'Etat, dans
la communaute sociale Cet Etat, que
ce soit la Confederation, le canton ou
la commune consacre aujourd'hui
d'enormes moyens au bien-etre social,
et en particuher a la sante publique
L'Etat n'a pas seulement voix au cha-

pitre, il plamfie et realise, il percoit les

impots, il plamfie et coordonne, il sub-

ventionne, il est le maitre d'ceuvre
dans la politique de la sante Sans

l'Etat, une prevoyance efficace en



matiere de sante n'est absolument
plus pensable. Cette situation
engendre des problemes fondamen-
taux de caractere gouvernemental et
socio-politique. Elle engendre aussi
des situations de conflits au coeur des-

quelles nous nous trouvons. Que fait
cet Etat dans sa position de puissance
oü il domine financierement?
Sommes-nous sur le chemin qui mene
ä un service de sante d'Etat, qui offre
gratuitement— c'est-a-dire couvertspar
les revenus des impots — les soins pro-
digues par des fonctionnaires d'Etat
dans les policliniques d'Etat? Nous
dirigeons-nous pas ä pas vers un tel
Systeme? L'autonomie que la Constitution

federale actuelle accorde aux
cantons en matiere de sante publique
sera-t-elle petit ä petit minee tendan-
cieusement par le projet de revision
totale de la Constitution federale? La
politique en matiere de sante basee
fondamentalement sur la liberte et la

responsabilite individuelle sera-t-elle
remplacee par un dirigisme total et
une bureaucratie d'Etat centraliste?
De telles questions nous preoccupent
non sans raison aujourd'hui, car
l'avant-projet de la nouvelle Constitution

federale est clairement centrali-
sant sur le plan des affaires sanitaires.
II ebranle d'une facon qui donne ä

penser les principes de notre Confederation

liberale, structuree, federative1.
Le peuple suisse — j'en suis encore
convaincu aujourd'hui - n'acceptera
pas cette revision si eile ne prend pas
une direction entierement differente.
Meme si l'on n'est pas oppose ä des

innovations, meme si l'on est cons-
cient que notre Etat ne doit pas s'en-
liser dans les structures d'un 19e
siecle, nous ne permettrons pas que
l'on perturbe notre Etat federal, avec
des principes d'ordre clairement
poses, avec son melange coordonne de
democratic directe et representative,
avec l'attribution de domaines
autonomes ä tous les echelons, avec les
droits et le bien-etre general qu'il
confere.
Selon un ancien principe, auquel on
ne veut pas renoncer, de la conduite
Suisse de l'Etat, les Etats confederes

1

Cf. Hobv, Le projet d'une nouvelle Constitution

federale sur le plan de la sante publique,
conference presentee lors de la Conference
annuelle des directeurs cantonaux des affaires
sanitaires, le 18 mai 1979 ä Vaduz (publiee
dans le Journal des medecins suisse, No 24/
79).

avec leurs 3000 communes et leurs
plus de 5 millions de citoyens «triple-
ment citoyens» ne sorit pas unique-
ment places sous la puissance de l'Etat
central. La Confederation repose
selon ses origines et son existence sur
le principe des mesures subsidiäres,
ce qui veut dire en d'autres mots que
les communautes les plus petites et
chaque citoyen doivent beneficier par-
tout de la liberte du commerce, de

l'autonomie, lä oü ils sont capables de

remplir eux-memes une täche (dans ce

sens, cf. Hans Stadler, Le principe
subsidiaire et le federalisme, p. 167).
Meme apres l'adoption de la Constitution

federale de 1848 et la creation
qui suivit d'un Etat ä forte puissance
centrale, la politique suisse a permis ä

ce principe de s'imposer en structu-
rant un Etat federaliste. II convient de

remarquer ä ce propos que l'Etat
federaliste, de par sa nature, ne laisse

pas seulement ouverts des domaines
autonomes aux cantons et aux
communes, mais que le principe des

mesures subsuliaires est observe en ce

qui concerne la liberte de commerce et
de structuration d'organisations
privees; la Croix-Rouge suisse en est un
exemple tres representatif. Par contre,
des Etats centralistes ont tendance ä

utiliser, voire ä faire mauvais usage
des associations privees telles que par
exemple des corps de metiers ou des
societes nationales de Croix-Rouge,
en tant que bras prolonge de l'Etat.
Comme notre Etat, la Croix-Rouge
suisse a egalement des principes fon-
damentaux qu'on ne peut impune-
ment bousculer malgre les temps qui
changent et les täches qui se modi-
fient. Les sept Principes de la Croix-
Rouge (humanite, impartialite, neu-
tralite, independance, caractere volon-
taire, unite, universalite) sont des

principes qui ont une grande portee
pour la societe et la politique d'Etat,
et ne peuvent ä mon avis etre entierement

observes que dans un Etat
liberal et democratique. La Croix-
Rouge suisse, le principe des mesures
subsidiaires et du federalisme sont une
paire de frere et sceur homogene. Iis
sont les garants d'une politique suisse
de la sante creative et consciente de
ses responsabilites, dont l'efficacite est
mondialement connue.
Permettez-moi de parier encore
brievement du troisieme element -
pilier qui, dans la discussion socio-
politique, est souvent conteste

et mal compris: la solidarite. La
Confederation suisse est depuis
ses origines une communaute
solidaire qui observe le postulat «Un

pour tous, tous pour un». Selon
Particle 2 de la Constitution federale la
«promotion du bien-etre commun»
est l'objectif supreme de l'Etat. Le
principe de la solidarite contient l'idee
des liens qui doivent mutuellement
unir la societe et ses membres; c'est un

genre de responsabilite que doit avoir
la societe envers le bien-etre commun.
Selon la conception suisse qu'ont la
societe et l'Etat, la solidarite de la
grande communaute doit intervenir
lorsque les prestations de la petite
communaute, ainsi que la responsabilite

individuelle et l'autoassistance ne
suffisent plus. Les institutions sociales
föderales (AVS, AI, AM) sont des

exemples typiques de solidarite nationale.

Une question essentielle de la

politique suisse est de decider si ces
solutions integrales doivent egalement
etre adoptees pour l'assurance-
maladie, 1'assistance, les secours d'ur-
gence, etc. ou si, dans ces domaines, il
ne convient pas d'observer le principe
des mesures subsidiaires. Je suis d'avis

que le principe des mesures
subsidiaires ne doit pas etre mine par une
solidarite exageree. Seul celui qui croit
en l'Etat croit que seul l'Etat salt ce

qu'est le bien-etre communautaire et
doit le concretiser dans un flot de lois et
d'ordonnances. De la sorte, la structure

sociale serait enfermee de plus en
plus dans un filet de lois, un filet qui
devient un Etat de prevoyance qui
reglemente et nivelle tout et dans

lequel il n'y a plus de place pour les

initiatives privees et la solidarite libre-
ment choisie. Ce serait la caricature de
l'Etat de bien-etre. Je me permets de

presenter la these que l'Etat social
qu'est la Suisse se trouve ä un point oü
une pause de reflexion est rendue
necessaire par des considerations de

principe et de politique financiere.
Une exageration du principe de la
solidarite de l'Etat a notamment un
effet de boumerang sur les principes
de la personnalite et des mesures
subsidiaires. Une socialisation trop
poussee fait subir des pertes irremedia-
bles aux libertes personnelles et federa-
listes, ainsi qu'aux forces creatrices. Je
sais que ma these suscite de l'opposi-
tion qui tres souvent s'exprime par le

reproche qui m'est fait de manquer de

comprehension sociale. Je ne m'en
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soucie guere, car des exemples etran-
gers nous montrent suffisamment oü
cela mene lorsque l'Etat seul s'empare
de la politique sociale et de la sante.
Pour reahser une politique de la sante
optimale, comme aussi pour realiser
un travail Croix-Rouge optimal, il faut
en permanence etre dispose ä utiliser
les technologies modernes, les res-
sources financieres et les connais-
sances scientifiques pour le bien des

hommes mais, d'autre part, cette
intervention rationnelle doit etre faite
dans un esprit humanitaire, en tant
que contrepoids dans I'anonymat
social qui represente un aspect negatif
des societes industrialisees. L'Etat
collectiviste veut la depersonnalisation
du camarade; il veut faire dominer
l'ideologie totalitaire, il veut l'integra-
tion du citoyen dans une societe

d'Etat collective; il veut (comme der-
niere consequence) la destruction du

pretendu ennemi de l'Etat, meme si

celui-ci ne revendique que les droits
de l'homme et du citoyen pour lui et
ses compatriotes. Nous croyons
cependant qu'avant l'Etat ce sont 1'in-

dividu, la famille, meme une organisation

d'utilite publique qui, conscients
de leurs responsabilites, ont un droit ä

la liberte et ä la creativite. Bien que la
notion de «Conservare» ne soit pas
aimee, qu'elle soit meconnue et
«humiliee» nous ne saurions vivre
sans preserver les valeurs humaines
fondamentales et eternelles qui ont de

tout temps prevalu, telles qu'elles sont
comprises dans l'idee de la Croix-
Rouge et qui doivent toujours et
encore etre realisees par le meilleur
du peuple, ou alors nous serions prets

ä echanger en toute responsabilite
notre liberte contre une servitude
spirituelle.

Aussi longtemps que la Croix-Rouge
existera dans l'esprit d'Henry Dunant,
qu'elle sera independante, liberale,
neutre et universelle, eile sera dans

notre pays le Symbole et la garante
d'une politique de la sante consciente
de sa responsabilite librement
consentie.
La Croix-Rouge suisse et l'Etat ont
besoin l'un de I'autre, car l'Etat ne
peut accomplir de maniere adequate
ce que fait la Croix-Rouge suisse et la

Croix-Rouge suisse ne peut venir ä

bout de sa täche si eile n'est pas sou-
tenue ideologiquement et financiere-
ment par l'Etat. De toute faqon, la
CRS donne un visage humain ä l'Etat
et ä sa politique en matiere de sante.

Les camps d'information pour les professions
soignantes de la Croix-Rouge suisse

Les jeunes apprecient particulierement
la presence d'infirmiers et d'infirmieres
dans ces camps qui peuvent leur
donner des conseils et des explications
utiles.

14

La Croix-Rouge qui reglemente,
contröle et organise la formation pro-
fessionnelle dans le domaine des
professions soignantes et paramedicales
organise chaque annee depuis 1969
des camps d'information ä 1'intention
d'adolescents se destinant aux professions

de la sante. Ce qui avait
commence il y a dix ans avec 50 participants

a pris de l'extension puisque ce

sont maintenant quatre camps d'information

qui ont lieu chaque annee avec
la participation de plus de 200 jeunes:
deux ä La Lenk, un ä St-Stefan et un
au Chanet pres de Neuchätel. 1752
jeunes ,au total ont dejä pris part ä ces

camps. A l'occasion du dixieme anni-
versaire de la creation des ces camps
d'information, une journee «Portes
ouvertes» a ete organisee ä La Lenk
pour permettre a la presse de se faire
une idee plus concrete du deroule-
ment de ces camps.

II est necessaire mais pas süffisant
cl'aimer les enfants pour devenir
infirmiere en pediatric!
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